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La réponse de Laurence Weibel du département Études 

et assistance médicales de l’INRS.

Travail de nuit en postes 
de 12 heures : Quels conseils 
de prévention pour limiter les effets 
de ces organisations si populaires ?

Une entreprise souhaite mettre en place un travail 

de nuit en 12 heures (12h) et interroge le service de 

prévention et de santé au travail (SPST) sur les risques 

et les mesures de prévention à mettre en œuvre.

Le travail en 12h de jour, de nuit ou alternant (2x12h) 

se propage dans des secteurs d’activités de plus en 

plus diversifiés : l’aide et le soin à la personne, la 

maintenance, l’industrie, l’informatique, la sécurité... 

D’abord circonscrite à certains domaines du soin (les 

sages-femmes dans les maternités), cette organisation 

en horaires longs est aujourd’hui négociée dans des 

secteurs de plus en plus nombreux. Très plébiscitées 

par les salariés, pour des raisons de qualité de vie 

extraprofessionnelle, « les 12h » sont pourtant à haut 

risque pour la santé et la sécurité.

Diversité des organisations en 12h
Aucune règle ne prévoit l’organisation des postes 

en 12h. De multiples combinaisons sont possibles, 

notamment en termes d’alternance des équipes (les 

équipes peuvent être fixes sur les postes de jour ou 

de nuit, ou alternantes en 2x12h), d’horaires de prise 

et de fin de poste et de rythme de travail (avec un 

nombre de postes consécutifs qui peut être plus ou 

moins long).

Les formes de travail posté en 12h peuvent présenter 

une très grande diversité selon le mode de travail 

(continu, semi-continu ou discontinu), la fixité ou 

l’alternance des postes, l’intervalle entre deux postes, 

la vitesse de rotation, le sens de rotation, l’horaire de 

prise de poste, le temps de chevauchement entre les 

équipes…

Par exemple, un système en 2x12h ne préjuge en rien 

du positionnement des jours et des nuits travaillés 

dans le cycle de rotation. Ainsi, les différentes 

possibilités au niveau du planning peuvent aboutir 

à des semaines plus ou moins comprimées (de 

2 postes par semaine jusqu’à 4/5 postes), avec un 

enchaînement des jours ou des nuits consécutifs 

plus ou moins rapide, les semaines comprimées 

allant parfois de pair avec de longues périodes de 

repos (8 ou 9 jours). Les semaines comprimées sont 

sources de fatigue accrue, et la reprise, après les 

longues périodes de repos qu’elles impliquent, pose 

des problèmes de suivi du travail et de perte de la 

dynamique collective [1, 2].

Les différentes modalités d'organisation en postes de 

12h ne sont pas documentées en termes d'avantages, 

d'inconvénients et d'effets sur la santé. En effet, les 

expositions au travail en 12h ne sont pas caractérisées 

de manière suffisamment fine dans les études 

épidémiologiques pour permettre d’objectiver des 

effets différenciés.

Effets du travail de nuit en 12h
Le travail de nuit a des effets sur la santé qui sont bien 

documentés [3]. Travailler de nuit en horaires longs 

(postes fixes en 12h ou postes alternants en 2x12h) 

présente un surrisque pour la santé et la sécurité au 

travail.

Ces effets exacerbés sont connus et particulièrement 

documentés dans la littérature scientifique dans le 

secteur des soins depuis les années 2000 [4 à 9]. Ils 

concernent l’augmentation des risques :

 ● d’endormissement au travail ;

 ● d’erreur dans les soins ;

 ● d’accident du travail ;

 ● d’accident de trajet ;

 ● de pratiques addictives ;

 ● de pathologies lombaires ;

 ● de prise de poids ;

 ● de fatigue ; 

 ● de somnolence diurne ;
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 ● d’insatisfaction au travail et d’intention de quitter 

son travail.

Est aussi observée une diminution des performances 

au travail, dont la qualité des soins [10, 11]. Une 

étude de cohorte portant sur 31 627 infirmières de 

488 hôpitaux au sein de 12 pays européens réaffirme 

ce risque : le lien entre qualité des soins (soins 

décalés, pas faits, mal faits) et durée du roulement 

y est explicite : ce risque est très significativement 

augmenté avec les horaires en 12h [12]. Enfin une 

étude met en évidence le risque d’augmentation 

du syndrome métabolique chez des salariés de 

l’industrie en postes de 12h [13]. L’ensemble de ces 

effets des postes de nuit longs sont synthétisés dans 

une revue de la littérature de l’INRS [6] et réaffirmés 

dans une revue très récente basée sur l’analyse de 220 

articles originaux et revues investiguant le lien entre 

horaires de travail et santé [14].

Ainsi, à la vue des nombreux effets du travail de nuit 

en 12h, qui se surajoutent aux effets déjà délétères du 

travail de nuit, la recommandation est d’étudier toutes 

les alternatives possibles à ce mode d’organisation 

avant de décider de sa mise en place.

Si rythmes de 12h il y a…
Les postes de 12 heures correspondent à un régime 

dérogatoire. La durée journalière prévue par le Code 

du travail est de 10 heures maximum, les 12 heures 

ne sont possibles que par accord de branche ou 

d’entreprise. Lors de la négociation de postes de 

nuit en 12h, les contreparties sous forme de repos 

compensateur devraient être la priorité. Si malgré 

l’augmentation prévisible des effets sur la santé 

et le travail, le choix des postes de 12 heures est 

fait, la prévention du travail de nuit s’applique et 

l’organisation mise en place doit prendre en compte 

la prévention des risques.

Il s’agira notamment :

 ● de prendre en compte les contraintes liées 

aux postes longs dans l’évaluation des risques 

professionnels et, en particulier, d’évaluer la fatigue 

comme un risque professionnel susceptible à court, 

moyen et long termes d’avoir des effets négatifs sur la 

sécurité et la santé ;

 ● de mettre un accent particulier sur certaines 

mesures organisationnelles :

– aménager le contenu et l’environnement de travail 

afin d’anticiper les périodes de baisse de vigilance ou 

laisser des marges de manœuvre aux salariés [15],

– associer les salariés aux choix des horaires et des 

rythmes de travail afin de permettre une meilleure 

conciliation vie professionnelle / vie personnelle [16],

– respecter strictement les jours de repos et proscrire 

une politique de remplacement qui fait appel au 

personnel en repos, même fondée sur le volontariat, 

afin de limiter la dette de sommeil,

– intégrer tous les temps de transmission dans le 

temps de travail : quitter le travail à l’heure prévue 

doit être garanti afin de limiter le stress, la fatigue et 

permettre des transmissions de qualité,

– instaurer des pauses permettant notamment 

des micro-siestes afin de limiter les périodes 

d’hypovigilance au travail [17] ;

 ● d’associer le médecin du travail et le service de 

prévention et de santé au travail à la sensibilisation 

des salariés :

– à l’hygiène du sommeil (durée et quantité 

suffisantes, sommeil principal associé à des 

siestes…) et en particulier aux risques liés à la dette 

de sommeil [18],

– à la priorité au repos pendant les jours non travaillés. 

Il s’agit là de la première mesure de prévention à 

titre individuel au vu du risque exacerbé de dette de 

sommeil en postes de 12h ;

 ● d’intégrer la question des postes longs dans les 

sujets des ressources humaines, notamment dans la 

gestion prévisionnelle des emplois et compétences et 

la réflexion sur l’équilibre entre vie professionnelle et 

vie personnelle ;

 ● d’envisager a priori les mesures de maintien au 

poste de travail ou de reclassement.

Une brochure coéditée par la Caisse d’assurance 

retraite et de la santé au travail (Carsat) Alsace Moselle 

et la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (Dreets) Grand Est détaille 

ces éléments [19].
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